L’union de Travailleurs Domestiques 
Le Contrat d’emploi pour les travailleurs domestiques qui travaillent à mi-temps

Cet contrat est pour les travailleurs domestiques qui travaillent à mi-temps. Ce contrat a été fait entre ________________________ (l’employeur) et_________________________ (l’employé) le _______________ (la date). Les termes du contrat sont: 

1. L’employé sera employé à partir de_______________ (la date). 

2. L’employé travaillera à la résidence de l’employeur à __________________________________________.

3. Ecrivez le nombre des enfants qui ont besoin d’attention: __________

La description des enfants (l’âge, le sexe, les activités, etc.)    ______________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________

4. Les responsibilités du travail:

L’emploi nécessite le suivant:



L’emploi ne nécessite pas le suivant:

_______________________________________

_______________________________________

_______________________________________

_______________________________________

_______________________________________

_______________________________________

_______________________________________

_______________________________________

5. L’employé n’aura pas besoin de travailler pour personne, l’employeur mis à part. 

6. L’employeur paiera l’employé  $ __________ par semaine, exclues les heures supplémentaires. Le salaire normal est $ __________ par heure.   Le salaire pour les heures supplémentaires est  $ __________ par heure.

7. La semaine de travail sera  _______________ heures.  

• Conformément aux légilsations du travail d’états et  fédérales, l’émployé sera rémunérée un et une demie fois du salaire normal pour chaque heure de travail aprés 40 heures. 

• Si l’employé vient en journée, il sera rémunérée à un salaire supplémentaire de $ __________ chaque jour. 

• L’employé ne doit pas travailler plus de __________ heures par semaine. 

8. L’employé recevra son salaire chaque __________ (jour de la semaine) à  __________ du matin /de l’aprés midi. 

9. L’employeur subira les conséquences  __________ %  pour chaque jour que les salaires des employés sont payé tard.   

10. L’employeur et l’employé doivent signer les deux copies d’un rapport du paiément des salaires, un pour chaque personne.  

11. L’employeur fournira une lettre de renvoi à la fin de la prèmiere année et à la fin de chaque année suivante de l’emploi.  

12. Les travailleurs domestiques sont particuliérement sensibles à la maladie  dû la constante exposition à la maladie ou aux produits toxiques. L’employeur fournira l’assurance medicale pour l’employé.  Ou bien, l’employeur donne son consentement à couvrir le coût du bilan de santé annuel et and les examens gynécologiques, ainsi que le coût des soins d’urgence quand l’employé est malade ou blessé.

13. L’employeur qui habite à la périphérie de New York City ou dans les banlieues commes  Westchester County, New Jersey, et Long Island couvra le coût de transportation pour aller au travail et retourner du travail.   

• L’employeur paiera un chaffeur de taxi pour conduire l’employé chez lui quand il travail après huit heures du soir.  

14. Après six mois d’emploi, l’employé recevra annuellement __________ jours congés payés. 

• Le temps des vacances sera déterminé par l’employé.  L’employeur ne peut pas nécissiter l’employé à prendre ses vacances pour coïncider avec les vacances de l’employeur.  

• Si le contrat est terminé avant les vacances de l’employé, l’employé sera payé pour le nombre ci-dessus de jours au temps de la démission.  

15. L’employé recevra, avec le salaire, les huit jours fériés suivants:

a) Le premier de l’an 

b) La fête de Martin Luther King Jr. 

c) Le jour de président 

d) Le jour memorial 

e) La fête de l’indépedance américaine

f) La fête nationale américane commémorant 

g) Le fête du travail

h) Le jour de Noël

• L’employé recevra des congés supplémentaires pour les raisons religieuses ou culturelles (e.g. vendredi saint): ________________ 

• Au cas à l’employé donne son consentement pour travailler ces jours, elle sera rémunérée un et une demie fois le salaire normal pour chaque heure de travail.  

16. L’employé recevra  __________ des congés de maladie.  

• A la fin de l’année, l’employé sera payé pour le nombre de congés de maladie ci-dessus si ces jours n’avait pas pris.  

En supplement, l’employé est autorisé aux __________ congés personnels.. 

• A la fin de l’année, l’employé sera payé pour le nombre de congés personales  ci-dessus si ces jours n’ont pas été utilisés.  

17. L’employé recevra un mois du congé de maternité, dont  __________ semaines sera payé.  L’emploi ne terminera pas sous ces conditions si l’employé peut reprendre son emploi après le mois du congé de maternité.

18. L’employé a droit aux pauses perodiques pendant la journée, y inclues les pauses pour les repas.  

• L’employé qui s’occupe des enfants peut faire ces pauses quand l’/les enfant(s) dors/dorment ou quand il n’y a pas de danger.  

19. L’employeur et l’employé conviennent de l’aménagement de repas suivant:

______________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________

20. L’employé pourra utiliser les téléphones de l’employeur pour faire les appels necessaires pendant la journée.

21. L’employeur se met d’accord pour notifier l’employé dans le cas oú le lieu de travail sera sous la surveillance électronique.  La  surveillance ne sera pas dans les toilettes. 

22. L’employeur et l’employé s’efforceront de discuter et resoudre de conflits qui résultent de cet contrat.  

23. L’employeur et l’employé peut résilier le contrat en donnnant 3 semaines de notification. 

• L’employeur peut donner trois semaines salaire au lieu d’affiche pour résilier le contrat.

• Après une année de l’emploi, l’employeur doit fournir une semaine salaire comme l’indemnité de licenciement. Pour chaque année de l’emploi, une semaine supplémentaire de l’indemnité de licenciement sera payé.

24. L’employé a droit à une augementation de salaire au moins __________ % chaque année.

25. Un nouveau bébé resultera dans une changement significante au travail.  Pour cette raison, pour chaque enfant supplémentaire, l’employeur rémunera l’employé avec une augmentation de salaire de $ __________ chaque semaine.

26. Si l’employeur aimerait que l’employé voyage avec lui, cette action doit se fonder sur un accord mutuel et sera rémunéré par le salaire supplémentaire de $ __________ chaque jour, en outre l’employeur paiera tous les frais du voyage.  Le logement sera fourni à l’employé durant le voyage. 

27. L’employeur comprend que les travailleurs sont protégés par les législations du travail d’états et fédérales, sans tenir compte de la race, du sexe, du statut de l’immigration ou de l’âge.  

La date ___________________

Signé par l’employeur ___________________________

Nom de l’employeur          ____________________________

Signé par l’employé  ___________________________

Nom de l’employé         ____________________________

Dans la présence de 



  
Nom du Témoin 



Signature du Témoin
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